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MAVIRETMC – Hépatite C chronique 
FÉVRIER 2019 
 
Marque de commerce : Maviret 
Dénomination commune : Glécaprévir/pibrentasvir 
Fabricant : Abbvie 
Forme : Comprimé 
Teneur : 100 mg – 40 mg 
 
Décision de la ministre : Inscrire aux listes des médicaments 
 
La présente a pour objet de vous informer de l’inscription de MaviretMC sur les listes des médicaments 
pour le traitement des personnes atteintes d’hépatite C chronique qui présentent une insuffisance 
rénale chronique grave. Cette inscription fait suite à une entente d’inscription entre la ministre et le 
fabricant. Les indications reconnues sont les suivantes.  
 
♦ en monothérapie, pour le traitement des personnes atteintes d’hépatite C chronique de 

génotype 2, 3, 5 ou 6, qui n’ont jamais reçu de traitement contre le VHC et qui présentent une 
insuffisance rénale chronique grave.  
 
L’autorisation est accordée pour une période maximale de 8 semaines chez les personnes sans 
cirrhose et pour une période maximale de 12 semaines chez les personnes qui présentent une 
cirrhose compensée (score Metavir de F4 ou équivalent).  
 

♦ en monothérapie, pour le traitement des personnes atteintes d’hépatite C chronique de 
génotype 2, 5 ou 6, qui ont déjà eu un échec thérapeutique à un traitement à base d’interféron 
alfa pégylé ou à base de sofosbuvir, mais n’ayant jamais été traitées par un inhibiteur de la 
protéase NS3/4A, ni un inhibiteur de la protéine NS5A. Les personnes doivent également 
présenter une insuffisance rénale chronique grave. 

 
L’autorisation est accordée pour une période maximale de 8 semaines chez les personnes sans 
cirrhose et pour une période maximale de 12 semaines chez les personnes qui présentent une 
cirrhose compensée (score Metavir de F4 ou équivalent). 
 

♦ en monothérapie, pour le traitement des personnes atteintes d’hépatite C chronique de 
génotype 3, ne présentant pas de cirrhose décompensée et qui ont déjà eu un échec 
thérapeutique à une association ribavirine/interféron alfa pégylé ou à une association 
sofosbuvir/ribavirine, mais n’ayant jamais été traitées par un inhibiteur de la protéase NS3/4A, ni 
par un inhibiteur de la protéine NS5A. Les personnes doivent également présenter une 
insuffisance rénale chronique grave. . 

 
L’autorisation est accordée pour une période maximale de 16 semaines. 
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♦ en monothérapie, pour le traitement des personnes atteintes d’hépatite C chronique de 

génotype 1, ne présentant pas de cirrhose décompensée et qui ont déjà eu un échec 
thérapeutique à un inhibiteur de la protéine NS5A, mais n’ayant jamais été traitées par un 
inhibiteur de la protéase NS3/4A. Les personnes doivent également présenter une insuffisance 
rénale chronique grave. 
 
L’autorisation est accordée pour une période maximale de 16 semaines. 


